
DÉLIBÉRATION N°24/2024 
 

DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DES VOSGES 

 
 
 
Date de convocation : 13 mars 2024 
 
Nombre de délégués en exercice : 50 
 
Nombre de présents : 28 
 
Nombre de votants : 28 
 
Secrétaire de séance : Gérard VIRTEL  
 
 

Le Comité du Syndicat mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif, dûment convoqué, 
 
s’est réuni à EPINAL 
en l’an deux mille vingt quatre 
le mardi 26 mars à 18H 
 
sous la Présidence de Monsieur Eric GARION 
 

Sont présents : 
ANDRES Dominique COLIN Gérard HUIN Denis MUNIER Claudine THIERY François 
ARNOULD Jean-Pierre COLLIN Dominique HURAUX Gilles PAGELOT Dominique VASILIEFF Bernard 
BASSIERE Nadine GARION Eric HUSSON Claude PERRIN Nadine VIAL Denis 
BASTIEN Denis GITZHOFER Raymond JACQUOT Laurent PERRIN Jean-Pierre VIRTEL Gérard 
BERBE Christian GRANDVALLET François JALLAIS Jacques RICHARD Michelle  
CASADEVALL Patrick  HENRY Denis Pierre Gilles LARCHER Philippe ROMARY Benoit  

 
Sont excusés : 
CALIN Thierry DEMURGER Igor LIENARD Pascal SPERANDIO Perrine 
GIRON Philippe LEROUX Yves  ROBIN Patrice VILLEMIN Yannick 

 
Sont absents : 
ARNOULD Joël GUYON Denis MENGEL Yveline ROUDOT Gérard VALANCE Jacques 
GAILLOT Thierry HUGUENY Jean-Claude MILLOT Nicolas SIMON Frédéric VILLAUME Patrick 
GEHIN Martine JACQUEMIN Jean-François RENAUD Jean-Jacques THOMAS Jérôme VILLEMIN Jenny 
GUILLOT Jean-François LAFROGNE Philippe ROPP Jean-Louis TOUSSAINT Michel ZANCHETTA Patrick 

 
 
OBJET : Ouverture d’une ligne de trésorerie 
 

RAPPORT DU PRESIDENT  
 

Afin de mobiliser des fonds à tout moment et très rapidement pour le financement de ses besoins ponctuels 
de trésorerie notamment liés à l’écart entre le paiement du prestataire en charge des contrôles périodiques 
et la facturation des prestations réalisées aux usagers, le SDANC pourrait contracter auprès d’un organisme 
bancaire l’ouverture d’un crédit dénommée « ligne de trésorerie ». 
 
La ligne de trésorerie permet à l’emprunteur d’effectuer des demandes de versement de fonds (« tirages ») 
lorsqu’il le souhaite. Le SDANC est en cours de consultation de divers organismes de crédits afin de disposer 
d’une ligne de trésorerie d’un montant de 150 000   Euros sur un an. 

 
 

Les tirages seront effectués à l’heure à laquelle ils auront été demandés, selon la procédure du crédit d’office 
au crédit du compte du comptable public teneur du compte de l’Emprunteur. Les remboursements et les 
paiements des intérêts et commissions dus seront réalisés par débit d’office dans le cadre de la procédure 
de paiement sans mandatement préalable, à l’exclusion de tout autre mode de remboursement 
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Le comité syndical, 
après en avoir délibéré à l’unanimité  

 
DECIDE  

 
D’AUTORISER le Président à effectuer sans autre délibération les tirages et remboursements relatifs à la ligne 
de trésorerie, dans les conditions prévues par ledit contrat  

D’AUTORISER le Président à signer tout document nécessaire à constater l’ouverture d’une ligne de 
trésorerie. 

 

 
 
 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 
 
 
[[[sgnature1 

 

 

 

Eric GARION
2024.03.27 10:17:48 +0100
Ref:6227736-9314199-1-D
Signature numérique
le Président



DÉLIBÉRATION N°23/2024 
 

DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DES VOSGES 

 
 
 
Date de convocation : 13 mars 2024 
 
Nombre de délégués en exercice : 50 
 
Nombre de présents : 28 
 
Nombre de votants : 28 
 
Secrétaire de séance : Gérard VIRTEL  
 
 

Le Comité du Syndicat mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif, dûment convoqué, 
 
s’est réuni à EPINAL 
en l’an deux mille vingt quatre 
le mardi 26 mars 
à 18H 
 
sous la Présidence de Monsieur Eric GARION 
 

Sont présents : 
ANDRES Dominique COLIN Gérard HUIN Denis MUNIER Claudine THIERY François 
ARNOULD Jean-Pierre COLLIN Dominique HURAUX Gilles PAGELOT Dominique VASILIEFF Bernard 
BASSIERE Nadine GARION Eric HUSSON Claude PERRIN Nadine VIAL Denis 
BASTIEN Denis GITZHOFER Raymond JACQUOT Laurent PERRIN Jean-Pierre VIRTEL Gérard 
BERBE Christian GRANDVALLET François JALLAIS Jacques RICHARD Michelle  
CASADEVALL Patrick  HENRY Denis Pierre Gilles LARCHER Philippe ROMARY Benoit  

 
Sont excusés : 
CALIN Thierry DEMURGER Igor LIENARD Pascal SPERANDIO Perrine 
GIRON Philippe LEROUX Yves  ROBIN Patrice VILLEMIN Yannick 

 
Sont absents : 
ARNOULD Joël GUYON Denis MENGEL Yveline ROUDOT Gérard VALANCE Jacques 
GAILLOT Thierry HUGUENY Jean-Claude MILLOT Nicolas SIMON Frédéric VILLAUME Patrick 
GEHIN Martine JACQUEMIN Jean-François RENAUD Jean-Jacques THOMAS Jérôme VILLEMIN Jenny 
GUILLOT Jean-François LAFROGNE Philippe ROPP Jean-Louis TOUSSAINT Michel ZANCHETTA Patrick 

 
 
 
OBJET : Vote du budget primitif de l’exercice 2024 
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RAPPORT DU PRESIDENT 

 
Il convient que les membres du comité syndical se prononcent sur le budget primitif de l’exercice 2024, ci-
après annexé, et que le vote soit effectué par article en investissement, et par chapitre en fonctionnement. 
 

Le comité syndical, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 
DECIDE 

 
D’ACCEPTER le budget primitif de l’exercice 2024, ci-après annexé, sachant que le vote est effectué par article 
en investissement, et par chapitre en fonctionnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 
 
 

- [[[sgnature1]]] 
 

 
  

Eric GARION
2024.03.27 10:17:40 +0100
Ref:6227733-9314188-1-D
Signature numérique
le Président



 
 

 



 
  



 
 

 



 
 

 



DÉLIBÉRATION N°22/2024 
 

DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DES VOSGES 

 
 
 
Date de convocation : 13 mars 2024 
 
Nombre de délégués en exercice : 50 
 
Nombre de présents : 28 
 
Nombre de votants : 28 
 
Secrétaire de séance : Gérard VIRTEL  
 
 

Le Comité du Syndicat mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif, dûment convoqué, 
 
s’est réuni à Epinal 
en l’an deux mille vingt quatre 
le mardi 26 mars  
à 18H 
 
sous la Présidence de Monsieur Eric GARION 
 

Sont présents : 
ANDRES Dominique COLIN Gérard HUIN Denis MUNIER Claudine THIERY François 
ARNOULD Jean-Pierre COLLIN Dominique HURAUX Gilles PAGELOT Dominique VASILIEFF Bernard 
BASSIERE Nadine GARION Eric HUSSON Claude PERRIN Nadine VIAL Denis 
BASTIEN Denis GITZHOFER Raymond JACQUOT Laurent PERRIN Jean-Pierre VIRTEL Gérard 
BERBE Christian GRANDVALLET François JALLAIS Jacques RICHARD Michelle  
CASADEVALL Patrick  HENRY Denis Pierre Gilles LARCHER Philippe ROMARY Benoit  

 
Sont excusés : 
CALIN Thierry DEMURGER Igor LIENARD Pascal SPERANDIO Perrine 
GIRON Philippe LEROUX Yves  ROBIN Patrice VILLEMIN Yannick 

 
Sont absents : 
ARNOULD Joël GUYON Denis MENGEL Yveline ROUDOT Gérard VALANCE Jacques 
GAILLOT Thierry HUGUENY Jean-Claude MILLOT Nicolas SIMON Frédéric VILLAUME Patrick 
GEHIN Martine JACQUEMIN Jean-François RENAUD Jean-Jacques THOMAS Jérôme VILLEMIN Jenny 
GUILLOT Jean-François LAFROGNE Philippe ROPP Jean-Louis TOUSSAINT Michel ZANCHETTA Patrick 

 
 
OBJET : Montant des redevances d’assainissement non collectif pour l’exercice 2024 
 
 

RAPPORT DU PRESIDENT 
 
Le Président rappelle que les ressources du SDANC, et notamment le produit des redevances facturées aux 
usagers, doivent être fixées chaque année par le comité syndical. 
 

 Concernant la compétence obligatoire « Contrôle » 
Les redevances sont forfaitaires, et facturées à l’usager après réalisation du contrôle. 
 
 
 
 
Il est proposé de reconduire la tarification appliquée depuis le 1er avril 2023 : 
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  Montant HT (€) 

Contrôle de conception 110 

Contrôle de l’exécution des travaux 110 

Contre-visite, suite à un contrôle de l’exécution des travaux 50 

Diagnostic 120 

Contrôle périodique 120 

Contrôle pour vente immobilière 200 
(TVA : 10%) 

 
 Concernant la compétence facultative à la carte « Réhabilitation des installations d’assainissement 

non collectif » 
La redevance correspond aux frais de gestion administrative facturé par le SDANC à tout usager ayant signé 
une convention. Il est facturé une redevance par convention. 
Il est proposé d’appliquer une somme forfaitaire de 80 € HT (TVA 20%). 

 Concernant la compétence facultative à la carte « Entretien des installations d’assainissement non 
collectif » 

La redevance correspond aux frais de gestion administrative facturé par le SDANC à tout usager ayant signé 
une convention. Il est facturé une redevance par intervention. 
Il est proposé d’appliquer une somme forfaitaire de 10 € HT (TVA 20%). 
 

 Pour les prestations facultatives 
La redevance est facturée après réalisation de la prestation. 
Il est proposé d’appliquer des sommes forfaitaires : 

- Analyse de la qualité des rejets : 195 € HT ; 
- Recherche et identification d’ouvrages : 240 € HT. 

 
 Proposition de créer un nouveau tarif  

Monsieur le Président propose de créer un nouveau tarif, à la suite du déclanchement d’un contrôle alors que 
les travaux n’ont pas respecté la procédure administrative du SDANC (ni contrôle conception et de bonne 
exécution des travaux). 

  Montant HT (€) 

Contrôle pour vérifier la réalisation de travaux sans avoir 
respecter procédure administrative  

220 

 
Le comité syndical, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité  
 

DECIDE 
 
D’ACCEPTER les tarifs de redevance tels que détaillés ci-dessus. 
 
 
 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

Eric GARION
2024.03.27 10:17:42 +0100
Ref:6227702-9314147-1-D
Signature numérique
le Président



DÉLIBÉRATION N°21/2024 
 

DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DES VOSGES 

 
 
 
Date de convocation : 13 mars 2024 
 
Nombre de délégués en exercice : 50 
 
Nombre de présents : 28 
 
Nombre de votants : 28 
 
Secrétaire de séance : Gérard VIRTEL  
 
 
 

Le Comité du Syndicat mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif, dûment convoqué, 
 
s’est réuni à Epinal 
en l’an deux mille vingt quatre 
le mardi 26 mars 
à 18H 
 
sous la Présidence de Monsieur Eric GARION 
 

Sont présents : 
ANDRES Dominique COLIN Gérard HUIN Denis MUNIER Claudine THIERY François 
ARNOULD Jean-Pierre COLLIN Dominique HURAUX Gilles PAGELOT Dominique VASILIEFF Bernard 
BASSIERE Nadine GARION Eric HUSSON Claude PERRIN Nadine VIAL Denis 
BASTIEN Denis GITZHOFER Raymond JACQUOT Laurent PERRIN Jean-Pierre VIRTEL Gérard 
BERBE Christian GRANDVALLET François JALLAIS Jacques RICHARD Michelle  
CASADEVALL Patrick  HENRY Denis Pierre Gilles LARCHER Philippe ROMARY Benoit  

 
Sont excusés : 
CALIN Thierry DEMURGER Igor LIENARD Pascal SPERANDIO Perrine 
GIRON Philippe LEROUX Yves  ROBIN Patrice VILLEMIN Yannick 

 
Sont absents : 
ARNOULD Joël GUYON Denis MENGEL Yveline ROUDOT Gérard VALANCE Jacques 
GAILLOT Thierry HUGUENY Jean-Claude MILLOT Nicolas SIMON Frédéric VILLAUME Patrick 
GEHIN Martine JACQUEMIN Jean-François RENAUD Jean-Jacques THOMAS Jérôme VILLEMIN Jenny 
GUILLOT Jean-François LAFROGNE Philippe ROPP Jean-Louis TOUSSAINT Michel ZANCHETTA Patrick 

 
 
 
OBJET : Participations financières des collectivités adhérentes pour l’exercice 2024 
 

RAPPORT DU PRESIDENT 
 

 
Le Président rappelle que la contribution des collectivités adhérentes doit être fixée chaque année par le 
comité syndical, pour les 3 compétences : 

- compétence obligatoire « Contrôle », 
- compétence à la carte n°1 « Réhabilitation », 
- compétence à la carte n°2 « Entretien ». 

 

La cotisation est due par toute collectivité adhérente. 
Pour les EPCI, le montant de la cotisation est égal à la somme des cotisations des communes membres. 
Pour les collectivités nouvellement adhérentes, la cotisation de l’année en cours est due dans son intégralité 
quelle que soit la date de la prise de l’arrêté préfectoral autorisant leur adhésion. 
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Il est proposé de conduire la tarification suivante : 
 

Population totale Cotisation annuelle 
CONTRÔLE (€) 

Cotisation annuelle  
REHABILITATION (€) 

Cotisation annuelle 
ENTRETIEN (€) 

moins de 100 50 20 10 
de 101 à 300 60 25 15 
de 301 à 600 70 30 20 
de 601 à 1000 80 35 20 
de 1001 à 5000 90 40 25 
plus de 5000 100 45 30 

 
 
 

Le comité syndical, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

DECIDE 
 

D’ACCEPTER le montant des participations des collectivités adhérentes, telles qu’elles sont détaillées ci-
dessus. 
 
 
 
 
 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 
 
 

- [[[sgnature1]]] 
 

[[[signature1]]] 
 

Eric GARION
2024.03.27 10:17:50 +0100
Ref:6227701-9314146-1-D
Signature numérique
le Président



DÉLIBÉRATION N°20/2024 
 

DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DES VOSGES 

 
 
 
Date de convocation : 13 mars 2024 
 
Nombre de délégués en exercice : 50 
 
Nombre de présents : 28 
 
Nombre de votants : 28 
 
Secrétaire de séance : 28 
 
 

Le Comité du Syndicat mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif, dûment convoqué, 
 
s’est réuni à Epinal 
en l’an deux mille vingt quatre 
le 26 mars à 18h00 
 
sous la Présidence de Monsieur Eric GARION 
 

Sont présents : 
ANDRES Dominique COLIN Gérard HUIN Denis MUNIER Claudine THIERY François 
ARNOULD Jean-Pierre COLLIN Dominique HURAUX Gilles PAGELOT Dominique VASILIEFF Bernard 
BASSIERE Nadine GARION Eric HUSSON Claude PERRIN Nadine VIAL Denis 
BASTIEN Denis GITZHOFER Raymond JACQUOT Laurent PERRIN Jean-Pierre VIRTEL Gérard 
BERBE Christian GRANDVALLET François JALLAIS Jacques RICHARD Michelle  
CASADEVALL Patrick  HENRY Denis Pierre Gilles LARCHER Philippe ROMARY Benoit  

 
Sont excusés : 
CALIN Thierry DEMURGER Igor LIENARD Pascal SPERANDIO Perrine 
GIRON Philippe LEROUX Yves  ROBIN Patrice VILLEMIN Yannick 

 
Sont absents : 
ARNOULD Joël GUYON Denis MENGEL Yveline ROUDOT Gérard VALANCE Jacques 
GAILLOT Thierry HUGUENY Jean-Claude MILLOT Nicolas SIMON Frédéric VILLAUME Patrick 
GEHIN Martine JACQUEMIN Jean-François RENAUD Jean-Jacques THOMAS Jérôme VILLEMIN Jenny 
GUILLOT Jean-François LAFROGNE Philippe ROPP Jean-Louis TOUSSAINT Michel ZANCHETTA Patrick 

 
 
OBJET : Affectation des résultats du compte administratif 2023 au budget primitif de l’exercice 2024 
 
 

RAPPORT DU PRESIDENT 
 
Le Président rappelle aux membres du comité syndical qu’il convient de se prononcer sur l’affectation des 
résultats de l’exercice 2023 (conformes au compte administratif 2023 voté) au budget primitif 2024. 
 
En recettes d’investissement, à l’article 001, seront reportés : 

 l’excédent d’investissement cumulé des exercices antérieurs de 23 147,84€ 
 l’excédent d’investissement de l’exercice 2023 de 5 689.88 € 
 soit un montant total de 28 837 ,72 €. 

 

En recettes de fonctionnement, à l’article OO2, seront reportés : 
 le cumul des excédents des exercices antérieurs de 447 829,17 €, 
 l’excédent de fonctionnement de l’exercice 2023 de 66 725.86 €, 
soit un montant total de 514 555,53 €. 

 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 27/03/2024 à 10h26
Réference de l'AR : 088-258803642-20240326-202024-DE



 
 

 
 
 
 

Le comité syndical, 
après en avoir délibéré à l’unanimité  

 
 

DECIDE 
 
D’ACCEPTER l’affectation des résultats de l’exercice 2023 au budget primitif 2024, comme ci-dessus énoncée. 
 

 

 
 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 
 
 

- [[[sgnature1]]] 
 

 

Eric GARION
2024.03.27 10:17:47 +0100
Ref:6227698-9314142-1-D
Signature numérique
le Président



DÉLIBÉRATION N°19/2024 
 

DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DES VOSGES 

 
 
Date de convocation : 13 mars 2024 
 
Nombre de délégués en exercice : 50 
 
Nombre de présents : 28 
 
Nombre de votants : 28 
 
Secrétaire de séance :  Gérard VIRTEL  
 
 

Le Comité du Syndicat mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif, dûment convoqué, 
 
s’est réuni à EPINAL 
en l’an deux mille vingt quatre 
le mardi 26 mars 
à 18H 
 
sous la Présidence de Monsieur Eric GARION 
 

Sont présents : 
ANDRES Dominique COLIN Gérard HUIN Denis MUNIER Claudine THIERY François 
ARNOULD Jean-Pierre COLLIN Dominique HURAUX Gilles PAGELOT Dominique VASILIEFF Bernard 
BASSIERE Nadine GARION Eric HUSSON Claude PERRIN Nadine VIAL Denis 
BASTIEN Denis GITZHOFER Raymond JACQUOT Laurent PERRIN Jean-Pierre VIRTEL Gérard 
BERBE Christian GRANDVALLET François JALLAIS Jacques RICHARD Michelle  
CASADEVALL Patrick  HENRY Denis Pierre Gilles LARCHER Philippe ROMARY Benoit  

 
Sont excusés : 
CALIN Thierry DEMURGER Igor LIENARD Pascal SPERANDIO Perrine 
GIRON Philippe LEROUX Yves  ROBIN Patrice VILLEMIN Yannick 

 
Sont absents : 
ARNOULD Joël GUYON Denis MENGEL Yveline ROUDOT Gérard VALANCE Jacques 
GAILLOT Thierry HUGUENY Jean-Claude MILLOT Nicolas SIMON Frédéric VILLAUME Patrick 
GEHIN Martine JACQUEMIN Jean-François RENAUD Jean-Jacques THOMAS Jérôme VILLEMIN Jenny 
GUILLOT Jean-François LAFROGNE Philippe ROPP Jean-Louis TOUSSAINT Michel ZANCHETTA Patrick 

 
OBJET : Approbation du compte administratif et compte de gestion de l’exercice 2023 
 
 
 
 

RAPPORT DU VICE-PRESIDENT 
 
 

Section de Fonctionnement - Vue d'ensemble - Exercice 2023 

       
Dépenses 

Chapitre Libellé Budget 2023 Réalisé 

O11 Charges à caractère général 870 100,00 € 716 774,20 € 

O12 Charges de personnel et frais assimilés 399 500,00 € 339 920,29 € 

O22 Dépenses imprévues 84 977,31 € 0,00 € 

O23 Virement à la section d'exploitation 12 931,28 € 0,00 € 

O42 Opérations d'ordre : dotation aux amortissements et aux provisions 8 920,88 € 8 920,88 € 

65 Autres charges de gestion courante 812 250,00 € 758 521,21 € 

67 Charges exceptionnelles (titres annulés) 22 700,00 € 1 830,00 € 

68 Dotations aux amortissements 12 000,00 € 0,00 € 

  TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 2 223 379,47 € 1 825 966,58 € 
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Recettes 

Chapitre Libellé Budget 2023 Réalisé 

OO2 Excédent de fonctionnement 447 829,47 € 0,00 € 

O13 Atténuations de charges 10 500,00 € 6 791,89 € 

70 Prestations de services 931 100,00 € 922 339,23 € 

74 Subventions d'exploitation 53 000,00 € 72 845,00 € 

75 Produits divers de gestion courante 780 500,00 € 886 749,62 € 

77 Autres produits except. sur opérations de gestion 450,00 € 3 966,70 € 

  TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 2 223 379,47 € 1 892 692,44 € 

       
  RESULTAT 2023 : excédent de fonctionnement de 66 725,86 €  

    
       

Section d'Investissement - Vue d'ensemble - Exercice 2023 

       
Dépenses 

Chapitre Libellé Budget 2023 Réalisé 

20 Immobilisations incorporelles 10 000,00 € 0,00 € 

21 Immobilisations corporelles 28 000,00 € 3 231,00 € 

4581 Opérations pour le compte de tiers 19 000,00 € 15 055,00 € 

  TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 57 000,00 € 18 286,00 € 

       
Recettes 

Chapitre Libellé Budget 2023 Réalisé 

OO1 Excédent d'investissement reporté 23 147,84 € 0,00€ 

O21 Virement de la section d'exploitation 12 931,28 € 0,00 € 

O40 Amortissement des immobilisations 8 920,88 € 8 920,88 € 

4582 Opérations pour le compte 12 000,00 € 15 055,00 € 

  TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 57 000,00 € 23 975,88 € 

       
  RESULTAT 2023 : excédent d'investissement de 5 689,88 €    
    

 
Le comité syndical, 

après en avoir délibéré à l’unanimité  
 

DECIDE  
 

D’ACCEPTER les résultats du compte administratif et du compte de gestion pour l’exercice 2023, 
et sachant que les résultats du compte administratif sont parfaitement conformes à ceux du compte de 
gestion. 

- [[[sgnature1]]] 
 

 
 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 
 
 

- [[[sgnature1]]] 

Eric GARION
2024.03.27 10:17:52 +0100
Ref:6227696-9314140-1-D
Signature numérique
le Président



DÉLIBÉRATION N°18/2024 
 

DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DES VOSGES 

 
 
 
Date de convocation : 13 mars 2024 
 
Nombre de délégués en exercice : 50 
 
Nombre de présents : 28 
 
Nombre de votants :28 
 
Secrétaire de séance : Gérard VIRTEL  
 
 

Le Comité du Syndicat mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif, dûment convoqué, 
 
s’est réuni à Epinal 
en l’an deux mille vingt quatre 
le mardi 26 mars à 18H 
 
sous la Présidence de Monsieur Eric GARION 
 

Sont présents : 
ANDRES Dominique COLIN Gérard HUIN Denis MUNIER Claudine THIERY François 
ARNOULD Jean-Pierre COLLIN Dominique HURAUX Gilles PAGELOT Dominique VASILIEFF Bernard 
BASSIERE Nadine GARION Eric HUSSON Claude PERRIN Nadine VIAL Denis 
BASTIEN Denis GITZHOFER Raymond JACQUOT Laurent PERRIN Jean-Pierre VIRTEL Gérard 
BERBE Christian GRANDVALLET François JALLAIS Jacques RICHARD Michelle  
CASADEVALL Patrick  HENRY Denis Pierre Gilles LARCHER Philippe ROMARY Benoit  

 
Sont excusés : 
CALIN Thierry DEMURGER Igor LIENARD Pascal SPERANDIO Perrine 
GIRON Philippe LEROUX Yves  ROBIN Patrice VILLEMIN Yannick 

 
Sont absents : 
ARNOULD Joël GUYON Denis MENGEL Yveline ROUDOT Gérard VALANCE Jacques 
GAILLOT Thierry HUGUENY Jean-Claude MILLOT Nicolas SIMON Frédéric VILLAUME Patrick 
GEHIN Martine JACQUEMIN Jean-François RENAUD Jean-Jacques THOMAS Jérôme VILLEMIN Jenny 
GUILLOT Jean-François LAFROGNE Philippe ROPP Jean-Louis TOUSSAINT Michel ZANCHETTA Patrick 

 
OBJET : Admission des titres irrécouvrables en non-valeur  
 
 

RAPPORT DU PRESIDENT 
 
 

 
Monsieur le receveur du SDANC indique qu’à ce jour, 24 titres sont irrécouvrables. 
Ces titres représentent une somme totale de 2 603.07 €. 
 
Monsieur le Président propose aux membres du comité syndical d’admettre en non-valeur les 24 titres 
irrécouvrables pour une somme totale de 2 603.07 €. 
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Le comité syndical, 
après en avoir délibéré à l’unanimité  

 
DECIDE 

 
D’ADMETTRE en non-valeur les 24 titres irrécouvrables pour une somme totale de 
 2 603.07 €. 

  

 
 
 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 
 
 

- [[[sgnature1]]] 
 

[[[signature1]]] 
 
 

Eric GARION
2024.03.27 10:17:44 +0100
Ref:6227668-9314090-1-D
Signature numérique
le Président



DÉLIBÉRATION N°17/2024 
 

DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DES VOSGES 

 
 
Date de convocation : 13 mars 2024 
 
Nombre de délégués en exercice : 50 
 
Nombre de présents : 28 
 
Nombre de votants : 28 
 
Secrétaire de séance : Gérard VIRTEL  
 
 

Le Comité du Syndicat mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif, dûment convoqué, 
 
s’est réuni à Epinal 
en l’an deux mille vingt quatre 
le mardi 26 mars 2024 à 18h00 
 
sous la Présidence de Monsieur Eric GARION 
 

Sont présents : 
ANDRES Dominique COLIN Gérard HUIN Denis MUNIER Claudine THIERY François 
ARNOULD Jean-Pierre COLLIN Dominique HURAUX Gilles PAGELOT Dominique VASILIEFF Bernard 
BASSIERE Nadine GARION Eric HUSSON Claude PERRIN Nadine VIAL Denis 
BASTIEN Denis GITZHOFER Raymond JACQUOT Laurent PERRIN Jean-Pierre VIRTEL Gérard 
BERBE Christian GRANDVALLET François JALLAIS Jacques RICHARD Michelle  
CASADEVALL Patrick  HENRY Denis Pierre Gilles LARCHER Philippe ROMARY Benoit  

 
Sont excusés : 
CALIN Thierry DEMURGER Igor LIENARD Pascal SPERANDIO Perrine 
GIRON Philippe LEROUX Yves  ROBIN Patrice VILLEMIN Yannick 

 
Sont absents : 
ARNOULD Joël GUYON Denis MENGEL Yveline ROUDOT Gérard VALANCE Jacques 
GAILLOT Thierry HUGUENY Jean-Claude MILLOT Nicolas SIMON Frédéric VILLAUME Patrick 
GEHIN Martine JACQUEMIN Jean-François RENAUD Jean-Jacques THOMAS Jérôme VILLEMIN Jenny 
GUILLOT Jean-François LAFROGNE Philippe ROPP Jean-Louis TOUSSAINT Michel ZANCHETTA Patrick 
     

 
 
OBJET : Convention partenariale de sélectivité de l’action en recouvrement des créances locales avec la DGFIP 
 
 
 

RAPPORT DU PRESIDENT 
 
Monsieur le Président indique que la DGFIP a proposé au SDANC la mise en œuvre d’une convention actant 
les actions en recouvrement des créances locales.  
 
Monsieur le Président propose au comité syndical de délibérer quant à la signature de cette convention. 
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Après en avoir délibéré 
le comité syndical ,à l’unanimité  

 
DECIDE 

 
 D’ACCEPTER les termes de la convention annexée à la présente délibération 
 D’AUTORISER le Président à signer ladite convention et tous documents relatifs à cette affaire 

 
 
 
 
 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 
 
 

 [[[sgnature1]]] 
 

[[[signature1]]] 
 
 

Eric GARION
2024.03.27 10:17:45 +0100
Ref:6227643-9314042-1-D
Signature numérique
le Président



DÉLIBÉRATION N°16/2024 
 

DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DES VOSGES 

 
 
 
Date de convocation : 13 mars 2024 
 
Nombre de délégués en exercice : 50 
 
Nombre de présents : 28 
 
Nombre de votants : 28 
 
Secrétaire de séance : Gérard VIRTEL 
 
 

Le Comité du Syndicat mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif, dûment convoqué, 
 
s’est réuni à Epinal 
en l’an deux mille vingt quatre 
le mardi 26 mars  2024 à 18h00 
 
sous la Présidence de Monsieur Eric GARION 
 

Sont présents : 
ANDRES Dominique COLIN Gérard HUIN Denis MUNIER Claudine THIERY François 
ARNOULD Jean-Pierre COLLIN Dominique HURAUX Gilles PAGELOT Dominique VASILIEFF Bernard 
BASSIERE Nadine GARION Eric HUSSON Claude PERRIN Nadine VIAL Denis 
BASTIEN Denis GITZHOFER Raymond JACQUOT Laurent PERRIN Jean-Pierre VIRTEL Gérard 
BERBE Christian GRANDVALLET François JALLAIS Jacques RICHARD Michelle  
CASADEVALL Patrick  HENRY Denis Pierre Gilles LARCHER Philippe ROMARY Benoit  

 
Sont excusés : 
CALIN Thierry DEMURGER Igor LIENARD Pascal SPERANDIO Perrine 
GIRON Philippe LEROUX Yves  ROBIN Patrice VILLEMIN Yannick 

 
Sont absents : 
ARNOULD Joël GUYON Denis MENGEL Yveline ROUDOT Gérard VALANCE Jacques 
GAILLOT Thierry HUGUENY Jean-Claude MILLOT Nicolas SIMON Frédéric VILLAUME Patrick 
GEHIN Martine JACQUEMIN Jean-François RENAUD Jean-Jacques THOMAS Jérôme VILLEMIN Jenny 
GUILLOT Jean-François LAFROGNE Philippe ROPP Jean-Louis TOUSSAINT Michel ZANCHETTA Patrick 

 
 
OBJET : Mise à jour du tableau des effectifs – création d’un contrat à durée déterminé dans le cadre d’un 
remplacement d’un agent en congés maternité 
 
 

RAPPORT DU PRESIDENT 
 
Vu le tableau des effectifs de du Syndicat mixte Départemental d’Assainissement Non Collectif (SDANC), ainsi 
pourvu : 

- 1 attaché principal, à temps complet, contractuel, directrice : Mme Myriam LICOURT-VIRION. 
- 1 technicien, à temps complet, contractuel, chargée de mission : Mme Amandine MATHIOTTE,  
- 1 technicien principal de 1ère classe, à temps complet, technicien de contrôle : M. Antoine SOUHAIT, 
- 1 rédacteur, à temps complet, chargé de gestion administrative et médiation : Mme MOECKES 

Victoria, 
- 1 adjoint administratif principal de 2ème classe, à temps complet, accueil-secrétariat : Mme Elodie 

MARCOLET en remplacement d’un agent titulaire en disponibilité. 
- 1 adjoint administratif principal de 2ème classe, à temps complet, gestion des finances et ressources 

humaines : Mme Stéphanie MAFFEIS,  
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- 1 adjoint technique, à temps complet, chargé de mission « réhabilitation » et « entretien » : M. David 
RICHARD 

 
Monsieur le Président, indique qu’afin d’assurer une continuité dans les missions d’accueil des usagers, il sera 
proposé au comité syndical de créer un Contrat à durée déterminée, afin de remplacer Mme Elodie ENSENAT, 
pendant son congés maternité et afin d’assurer un tuilage avec son départ et lors de sa reprise de poste. La 
durée sera de maximum 7 mois. La poste créée le sera sur le grade d’adjoint administratif principal de 2ème 
classe.  
 

Justifie 
La création de ce contrat à durée déterminée de maximum 7 mois, dans le cadre d’un remplacement lors 

d’un congés maternité, et ceci à compter du 13 mars 2024. 
 

 
Le comité syndical, 

- Entendu le Président, 
- Vu l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et l'article 3 du décret n° 91-298 du 20 Mars 1991 modifié portant dispositions 
statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non 
complet, 
 
 

Après en avoir délibéré 
le comité syndical, à l’unanimité  

 
Fait siennes les propositions du Président, et : 

 Précise que les crédits correspondants qui seront rattachés à l’article 6411 du budget de l'exercice en 
cours, 

 Donne pouvoir au Président. 
 
 
 
 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 
 
 

 [[[sgnature1]]] 
 

[[[signature1]]] 
 
 

Eric GARION
2024.03.27 10:17:46 +0100
Ref:6227639-9314030-1-D
Signature numérique
le Président



DÉLIBÉRATION N°15/2024 
 

DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DES VOSGES 

 
 
 
Date de convocation : 13 mars 2024 
 
Nombre de délégués en exercice : 50 
 
Nombre de présents :28 
 
Nombre de votants :28 
 
Secrétaire de séance :Gérard VIRTEL 
 
 

Le Comité du Syndicat mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif, dûment convoqué, 
 
s’est réuni à Epinal 
en l’an deux mille vingt quatre 
le mardi 26 mars 
à 18h 
 
sous la Présidence de Monsieur Eric GARION 
 

Sont présents : 
ANDRES Dominique COLIN Gérard HUIN Denis MUNIER Claudine THIERY François 
ARNOULD Jean-Pierre COLLIN Dominique HURAUX Gilles PAGELOT Dominique VASILIEFF Bernard 
BASSIERE Nadine GARION Eric HUSSON Claude PERRIN Nadine VIAL Denis 
BASTIEN Denis GITZHOFER Raymond JACQUOT Laurent PERRIN Jean-Pierre VIRTEL Gérard 
BERBE Christian GRANDVALLET François JALLAIS Jacques RICHARD Michelle  
CASADEVALL Patrick  HENRY Denis Pierre Gilles LARCHER Philippe ROMARY Benoit  

 
Sont excusés : 
CALIN Thierry DEMURGER Igor LIENARD Pascal SPERANDIO Perrine 
GIRON Philippe LEROUX Yves  ROBIN Patrice VILLEMIN Yannick 

 
Sont absents : 
ARNOULD Joël GUYON Denis MENGEL Yveline ROUDOT Gérard VALANCE Jacques 
GAILLOT Thierry HUGUENY Jean-Claude MILLOT Nicolas SIMON Frédéric VILLAUME Patrick 
GEHIN Martine JACQUEMIN Jean-François RENAUD Jean-Jacques THOMAS Jérôme VILLEMIN Jenny 
GUILLOT Jean-François LAFROGNE Philippe ROPP Jean-Louis TOUSSAINT Michel ZANCHETTA Patrick 

 
 
OBJET : Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges : extension du périmètre d’intervention du 
SDANC  
 
 
 

RAPPORT DU PRESIDENT 
 
Monsieur le Président indique que la Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges, en date du 08 
septembre 2023 a demandé son retrait du SDAA 54 (Syndicat Départemental d’Assainissement Autonome de 
Meurthe-et-Moselle). Cette demande de retrait a été validée par un arrêté préfectoral en date du 27 
décembre 2023 (modifiant le périmètre du SDAA).  
Le bureau communautaire de d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges a délibéré en date du 05 février 2024, 
favorablement à l’extension du périmètre d’intervention du SDANC, de manière à intégrer les communes de 
Bionville, Raon-lès-Leau et Pierre-Percée au titre des trois compétences du SDANC.  
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Monsieur le Président propose donc au comité syndical de délibérer quant à l’extension de son périmètre 
d’intervention en intégrant les communes de Bionville, Raon-lès-Leau et Pierre-Percée au titre des trois 
compétences du SDANC.  
 

 
 

Le comité syndical, 
après en avoir délibéré à l’unanimité 

 
DECIDE 

 
D’ACCEPTER cette extension de périmètre d’intervention en intégrant les communes de Bionville, Raon-lès-
Leau et Pierre-Percée au titre des trois compétences du SDANC.  
 
 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 
 

Eric GARION
2024.03.27 10:17:43 +0100
Ref:6227588-9313960-1-D
Signature numérique
le Président



DÉLIBÉRATION N°14/2024 
 

DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DES VOSGES 

 
 
 
 
 
Date de convocation : 13 mars 2024 
 
Nombre de délégués en exercice : 50 
 
Nombre de présents :28 
 
Nombre de votants :28 
 
Secrétaire de séance :Gérard VIRTEL 
 
 
 
 

 
Le Comité du Syndicat mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif, dûment convoqué, 
 
s’est réuni à Epinal 
en l’an deux mille vingt quatre 
le mardi 26 mars 
à 18h 
 
sous la Présidence de Monsieur Eric GARION 
 

Sont présents : 
ANDRES Dominique COLIN Gérard HUIN Denis MUNIER Claudine THIERY François 
ARNOULD Jean-Pierre COLLIN Dominique HURAUX Gilles PAGELOT Dominique VASILIEFF Bernard 
BASSIERE Nadine GARION Eric HUSSON Claude PERRIN Nadine VIAL Denis 
BASTIEN Denis GITZHOFER Raymond JACQUOT Laurent PERRIN Jean-Pierre VIRTEL Gérard 
BERBE Christian GRANDVALLET François JALLAIS Jacques RICHARD Michelle  
CASADEVALL Patrick  HENRY Denis Pierre Gilles LARCHER Philippe ROMARY Benoit  

 
Sont excusés : 
CALIN Thierry DEMURGER Igor LIENARD Pascal SPERANDIO Perrine 
GIRON Philippe LEROUX Yves  ROBIN Patrice VILLEMIN Yannick 

 
Sont absents : 
ARNOULD Joël GUYON Denis MENGEL Yveline ROUDOT Gérard VALANCE Jacques 
GAILLOT Thierry HUGUENY Jean-Claude MILLOT Nicolas SIMON Frédéric VILLAUME Patrick 
GEHIN Martine JACQUEMIN Jean-François RENAUD Jean-Jacques THOMAS Jérôme VILLEMIN Jenny 
GUILLOT Jean-François LAFROGNE Philippe ROPP Jean-Louis TOUSSAINT Michel ZANCHETTA Patrick 

 
 
OBJET : Demande d’adhésion de la commune de HOUECOURT au SDANC (compétence obligatoire) 
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RAPPORT DU PRESIDENT 
 
Monsieur le Président indique que la commune de HOUECOURT a sollicité en date du 11 mars 2024, par 
délibération, leur adhésion au SDANC pour la compétence obligatoire  
 

Le comité syndical, 
après en avoir délibéré à l’unanimité  

 
DECIDE 

 
D’ACCEPTER demande d’adhésion de la commune de HOUECOURT au SDANC pour la compétence obligatoire  

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

Eric GARION
2024.03.27 10:17:39 +0100
Ref:6227587-9313959-1-D
Signature numérique
le Président



DÉLIBÉRATION N°13/2024 
 

DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DES VOSGES 

 
 
 
Date de convocation : 13 mars 2024 
 
Nombre de délégués en exercice : 50 
 
Nombre de présents :28 
 
Nombre de votants : 28 
 
Secrétaire de séance : Gérard VIRTEL 
 
 
 

Le Comité du Syndicat mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif, dûment convoqué, 
 
s’est réuni à Epinal 
en l’an deux mille vingt quatre 
le mardi 26 mars 
à 18h 
 
sous la Présidence de Monsieur Eric GARION 
 

Sont présents : 
ANDRES Dominique COLIN Gérard HUIN Denis MUNIER Claudine THIERY François 
ARNOULD Jean-Pierre COLLIN Dominique HURAUX Gilles PAGELOT Dominique VASILIEFF Bernard 
BASSIERE Nadine GARION Eric HUSSON Claude PERRIN Nadine VIAL Denis 
BASTIEN Denis GITZHOFER Raymond JACQUOT Laurent PERRIN Jean-Pierre VIRTEL Gérard 
BERBE Christian GRANDVALLET François JALLAIS Jacques RICHARD Michelle  
CASADEVALL Patrick  HENRY Denis Pierre Gilles LARCHER Philippe ROMARY Benoit  

 
Sont excusés : 
CALIN Thierry DEMURGER Igor LIENARD Pascal SPERANDIO Perrine 
GIRON Philippe LEROUX Yves  ROBIN Patrice VILLEMIN Yannick 

 
Sont absents : 
ARNOULD Joël GUYON Denis MENGEL Yveline ROUDOT Gérard VALANCE Jacques 
GAILLOT Thierry HUGUENY Jean-Claude MILLOT Nicolas SIMON Frédéric VILLAUME Patrick 
GEHIN Martine JACQUEMIN Jean-François RENAUD Jean-Jacques THOMAS Jérôme VILLEMIN Jenny 
GUILLOT Jean-François LAFROGNE Philippe ROPP Jean-Louis TOUSSAINT Michel ZANCHETTA Patrick 

 
 
 
OBJET : Demande d’adhésion aux compétences à la carte « Réhabilitation » et « Entretien » - commune 
de Parey-sous-Montfort 
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RAPPORT DU PRESIDENT 

 
Monsieur le Président rappelle que les compétences « Réhabilitation »et « Entretien » du SDANC sont des 
compétences à la carte : les collectivités adhérentes au SDANC pour la compétence obligatoire contrôle 
doivent solliciter leur adhésion à ces compétences facultatives si elles souhaitent bénéficier de ce service. 
 
Monsieur le Président indique que la commune de Parey-Sous-Montfort a sollicité le 13 octobre 2023, par 
délibération, leur adhésion à ces compétences. 
 

Le comité syndical, 
après en avoir délibéré à l’unanimité 

 
 

DECIDE 
 

D’ACCEPTER la demande d’adhésion de la commune de Parey-sous-Montfort aux compétences à la carte 
« Réhabilitation » et « entretien » 
 

 
 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 
 
 

Eric GARION
2024.03.27 10:17:29 +0100
Ref:6227586-9313958-1-D
Signature numérique
le Président



DÉLIBÉRATION N°12/2024 
 

DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DES VOSGES 

 
 
 
 
Date de convocation : 13 mars 2024 
 
Nombre de délégués en exercice : 50 
 
Nombre de présents :28 
 
Nombre de votants :28 
 
Secrétaire de séance :Gérard VIRTEL 
 
 
 

Le Comité du Syndicat mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif, dûment convoqué, 
 
s’est réuni à Epinal 
en l’an deux mille vingt quatre 
le mardi 26 mars 
à 18h 
 
sous la Présidence de Monsieur Eric GARION 
 

Sont présents : 
ANDRES Dominique COLIN Gérard HUIN Denis MUNIER Claudine THIERY François 
ARNOULD Jean-Pierre COLLIN Dominique HURAUX Gilles PAGELOT Dominique VASILIEFF Bernard 
BASSIERE Nadine GARION Eric HUSSON Claude PERRIN Nadine VIAL Denis 
BASTIEN Denis GITZHOFER Raymond JACQUOT Laurent PERRIN Jean-Pierre VIRTEL Gérard 
BERBE Christian GRANDVALLET François JALLAIS Jacques RICHARD Michelle  
CASADEVALL Patrick  HENRY Denis Pierre Gilles LARCHER Philippe ROMARY Benoit  

 
Sont excusés : 
CALIN Thierry DEMURGER Igor LIENARD Pascal SPERANDIO Perrine 
GIRON Philippe LEROUX Yves  ROBIN Patrice VILLEMIN Yannick 

 
Sont absents : 
ARNOULD Joël GUYON Denis MENGEL Yveline ROUDOT Gérard VALANCE Jacques 
GAILLOT Thierry HUGUENY Jean-Claude MILLOT Nicolas SIMON Frédéric VILLAUME Patrick 
GEHIN Martine JACQUEMIN Jean-François RENAUD Jean-Jacques THOMAS Jérôme VILLEMIN Jenny 
GUILLOT Jean-François LAFROGNE Philippe ROPP Jean-Louis TOUSSAINT Michel ZANCHETTA Patrick 

 
 
 
OBJET : Demande d’adhésion aux compétences à la carte « Réhabilitation » et « Entretien » - commune de 
Bleurville 
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RAPPORT DU PRESIDENT 

 
Monsieur le Président rappelle que les deux compétences « Réhabilitation » et « Entretien » du SDANC sont 
deux compétences à la carte : les collectivités adhérentes au SDANC pour la compétence obligatoire contrôle 
doivent solliciter leur adhésion à cette compétence facultative si elles souhaitent bénéficier de ce service. 
 
Monsieur le Président indique que la commune de Bleurville a sollicité le 01 février 2024, par délibération, 
leur adhésion à ces compétences. 
 
 

Le comité syndical, 
après en avoir délibéré à l’unanimité 

 
DECIDE 

 
D’ACCEPTER la demande d’adhésion de la commune de Bleurville aux compétences à la carte 
« Réhabilitation » et  « Entretien » 
 
 
 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 
 

Eric GARION
2024.03.27 10:17:51 +0100
Ref:6227585-9313957-1-D
Signature numérique
le Président


